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Introduction

Ce guide a été réalisé par le CRILUX Asbl. 

	h Vous êtes de nationalité étrangère ou 
êtes belge d’origine étrangère ? 

Le CRILUX vous accompagne dans différentes 
démarches  : Parcours d’intégration, obtention 
de la nationalité, équivalences de diplômes, 
recherche de cours de français ou d’activités… 
Le CRILUX vous accueille pour répondre à vos 
questions et vous orienter vers un autre ser-
vice compétent si besoin.

Contactez-nous par téléphone pour toute 
question ou pour fixer un rendez-vous : 	
061 21 22 07

Nous vous recevons sur rendez-vous dans 
notre bureau principal à Libramont ou ailleurs 
en province de Luxembourg.

	h Vous travaillez pour une association ou 
un service ?

Nous offrons notre appui dans la création de 
projets favorisant le vivre-ensemble, propo-
sons des animations et des activités de sensibi-
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lisation ou encore mettons à votre disposition 
des répertoires ou supports d’informations 
utiles.

Le CRILUX vous propose des formations gra-
tuites sur des sujets variés (dont le droit des 
étrangers ou l’interculturalité) via son cata-
logue semestriel ou sur demande (pour votre 
équipe, dans vos locaux).

Si vous cherchez à rendre votre offre de ser-
vices plus inclusive vis-à-vis des personnes 
étrangères, n’hésitez pas à faire appel à nous !

www.crilux.be
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À qui s’adresse le guide ?

Ce guide s’adresse avant tout aux personnes 
victimes de violences au sein de leur famille, et 
particulièrement à celles qui n’ont pas toujours 
habité en Belgique ou qui n’ont pas le français 
pour langue maternelle.

Le guide est une liste de services. Pour chaque 
service, vous trouverez :

	h La forme d’aide que le service propose 
(écoute, conseil, hébergement…)

	h Comment contacter le service (téléphone, 
mail, réseaux sociaux)

	h L’adresse du service
	h Les horaires d’ouverture

Comment savoir si je suis victime de violence au 
sein de ma famille (violence intrafamiliale) ?

	µ Quelqu’un me frappe, me bouscule, 
m’étrangle, me lance des objets (Violence 
physique).

	µ Quelqu’un me menace, m’enferme, m’em-
pêche d’étudier et de travailler, m’humilie 
et me rabaisse (Violence psychologique).
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	µ Quelqu’un m’insulte, me menace (Vio-
lence verbale).

	µ Un·e proche menace de me retirer les 
papiers/les documents d’identité, ou 
menace de me renvoyer au pays  ; un·e 
proche dénonce l’irrégularité de mon sé-
jour à la commune ou à la police, ou bien 
cache à la commune mon arrivée (Vio-
lence administrative).

	µ Un·e proche me laisse sans argent, sans 
nourriture, sans chauffage (Violence fi-
nancière).

	µ Quelqu’un m’impose ou me force à avoir 
un rapport sexuel (Violence sexuelle).

Si vous vous reconnaissez dans une de  
ces situations, vous êtes victime de violence. 

La violence est inacceptable, rien ne 
peut la justifier. N’hésitez pas à faire 

appel à un des services.  
Vous n’êtes pas seul·e ! Parlez-en !
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Une question sur votre séjour, vos papiers ?

Les services suivants peuvent vous accompa-
gner :

	h Si votre titre de séjour dépend d’une 
personne de votre famille et que vous 
voulez ou devez quitter le domicile

	h Si vous avez besoin d’un accompagne-
ment dans une procédure en vue de 
l’obtention d’un titre de séjour

	h Si vous avez des difficultés à faire valoir 
vos droits en tant que personne étran-
gère en Belgique

Centre des Immigrés Namur - Luxembourg (CINL) 
- www.cinl.be - Tél. général 061 29 25 18

Pas d’email, formulaire de contact sur le site 
internet

Rue des Déportés, 4 - 6700 Arlon 
Permanence : lundi et jeudi 9h30 - 12h30

Avenue Herbofin, 16B - 6800 Libramont 
Permanence : lundi et jeudi 9h30 - 12h30

    Avenue du Monument, 8A - 6900 Marche 
    Permanence : lundi 9h30 à 12h30
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Rue de l’Hôtel de Ville, 7A - 6690 Vielsalm 
Permanence sur RDV : vendredi 9h30 à 12h30

CPAS de Martelange 
Service d’accompagnement juridique 
Permanences : lundi 8h30 - 12h30 et jeudi 
13h00 - 17h00

CPAS de Saint-Léger 
Service d’accompagnement juridique 
Permanences : mardi 9h - 11h30 et jeudi 8h30 
- 12h30
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En cas d’urgence

Police 101

Urgences médicales, pompiers 112

Ecoute violences conjugales 0800 30 0 30 
(gratuit, anonyme, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 
7) ou via le chat sur : 
ecouteviolencesconjugales.be 

Centre de prise en charge des violences 
sexuelles (CPVS) Luxembourg 063 55 63 30
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Légende
Les pictogrammes ci-dessous apparaissent tout au long 
du guide : ils donnent des informations sur les services. 

Accompagnement social

Accompagnement juridique 

Accompagnement psychologique – 
Ecoute

Accompagnement médical

Coût/gratuité 

Permanences 

Rendez-vous 

Service accessible aux mineur·es (sans 
accord nécessaire des parents)

Service qui nécessite un titre de séjour

Service accessible aux personnes sans-pa-
piers 

Service qui demande une connaissance 
suffisante du français 
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Lexique

Accompagnement social  : un·e profession-
nel·le m’aide à comprendre ma situation et 
me conseille pour trouver des solutions. Il/elle 
m’oriente dans les démarches.

Accompagnement psychologique  : un·e psy-
chologue m’aide à surmonter une épreuve dif-
ficile en m’écoutant et en discutant avec moi. 
L’accompagnement psychologique peut être 
simplement un soutien moral ou le point de 
départ (commencement) d’une thérapie.

Accompagnement juridique  : un·e profession-
nel·le du droit (avocat·e ou juriste) répond de 
manière claire et précise à mes questions en 
lien avec la justice et la loi.

Accompagnement médical  : un docteur/une 
doctoresse me reçoit et répond à mes ques-
tions concernant la santé, la sexualité ou la 
grossesse et peut réaliser des examens. 

Conjugal : qui a un lien avec le couple.

Mineur·e : quelqu’un qui a moins de 18 ans.

Permanence  : Période durant laquelle le ser-
vice est ouvert sans rendez-vous. Prévoyez 
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que vous devrez peut-être attendre votre tour 
et arrivez assez tôt avant la fin de la perma-
nence. Exemple : permanence de 9h à 12h, les 
mardis et jeudis.

Scolaire : qui a un lien avec l’école.

Division judiciaire  : Une division judiciaire est 
une division du territoire qui concerne la jus-
tice. Dans chacune, il y a des tribunaux, des 
juges, etc. Plusieurs services présentés dans 
ce guide se basent aussi sur cette division du 
territoire, même s’ils sont indépendants de la 
justice.
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En province de Luxembourg, il y a 3 divisions 
judiciaires :

Marche-en-Famenne, qui reprend ces 
communes : Durbuy (1), Erezée (2), Gouvy (3), 
Hotton (4), Houffalize (5), La Roche-en-
Ardenne  (6), Manhay (7), Marche-en-
Famenne  (8), Nassogne (9), Rendeux (10), 
Tenneville (11), Vielsalm (12).

Neufchâteau, qui reprend ces communes  : 
Bastogne (13), Bertogne (14), Bertrix (15), 
Bouillon (16), Daverdisse (17), Fauvillers  (18), 
Herbeumont (19), Léglise (20), Libin (21), 
Libramont-Chevigny (22), Neufchâteau  (23), 
Paliseul  (24), Saint-Hubert (25), Sainte-
Ode  (26), Tellin (27), Vaux-sur-Sûre (28) et 
Wellin (29).

Arlon, qui reprend ces communes : Arlon (30), 
Attert (31), Aubange (32), Chiny (33), Etalle 
(34), Florenville (35), Habay (36), Martelange 
(37), Meix-devant-Virton (38), Messancy (39), 
Musson (40), Rouvroy (41), Saint-Léger (42), 
Tintigny (43) et Virton (44).
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Cartographie de la province de Luxembourg Les services
AMO Chlorophylle 

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 18 ans

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’une 
écoute et d’un soutien dans vos difficultés (familiales, 
scolaires, administratives, relationnelles, etc.) / Si vous 
avez envie de participer à des projets pour les jeunes et 
les familles.

Quand les contacter ? 
Permanences 		  Sur rendez-vous
(sur place et sur Facebook)	
Lu 16h00 - 18h00		 Lu 9h00 - 17h00
Me 16h00 - 18h00	 Ma 9h00 - 17h00
			   Me 9h00 - 17h00 
			   Je 9h00 - 17h00 
			   Ve 9h00 - 17h00

Où ? Bertrix, Bertogne, Bouillon, Daverdisse, Fauvillers, 
Herbeumont, Léglise, Libin, Libramont, Neufchâteau, 
Paliseul, Saint-Hubert, Sainte-Ode, Tellin, Wellin, Vaux-
sur-Sûre.

Coordonnées : 
Rue de la Fontaine 19 – 6870 Saint-Hubert
Tél. 061 46 84 00 - 0479 49 63 13
contact@amochlorophylle.be
amochlorophylle.be
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AMO Inter’Actions

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des problèmes à 
l’école (harcèlement, décrochage scolaire, méthodolo-
gie de travail, difficultés pour étudier…) ou dans votre 
famille.

Quand les contacter ?
Permanences		  Permanences par tél.

Lu 8h30 - 16h00		  Lu - Ve 8h00 - 18h00
Ma 8h30 - 18h00		
Me 8h30 - 18h00 	
Je 8h30 - 16h00 	
Ve 8h30 - 16h00		

Où ? Wellin, Tellin, Saint-Hubert, Sainte-Ode, Bertogne, 
Bastogne, Fauvillers, Vaux-sur-Sûre, Léglise, Libramont, 
Neufchâteau, Herbeumont, Bertrix, Libin, Paliseul, Bouil-
lon et Daverdisse.

L’AMO peut se déplacer jusqu’à vous !

Coordonnées :
Rue de la Gare, 81 - 6880 Bertrix
Tél. 061 22 50 87
amo@interactions.be
interactions.be
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Projet Interm’Aide

Projet qui fait partie de l’AMO Chlorophylle, en collaboration 
avec Inter’Actions

Pour qui ? Pour les parents séparés ou en voie de sépa-
ration

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’un espace 
d’écoute, de conseils et d’orientation en tant que pa-
rents, de sortir votre enfant du conflit et pouvoir échan-
ger de manière constructive sur votre rôle de parent.

Quand les contacter ?
Sur rendez-vous		

Lu 9h00 - 17h00		
Ma 9h00 - 17h00		
Me 9h00 - 17h00		
Je 9h00 - 17h00
Ve 9h00 - 17h00

Où ? Neufchâteau, Saint-Hubert, Bertrix, Marche-en-Fa-
menne, Vielsalm

Coordonnées :
Rue de la Fontaine, 19 - 6870 Saint-Hubert
Tél. 061 46 84 00 - 0492 77 54 40
intermaide.rps@gmail.com
espaceparents.be
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AMO Mic’ados

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’une 
écoute et d’un soutien dans vos difficultés (familiales, 
scolaires, administratives, relationnelles, etc.) / Si vous 
avez envie de participer à des projets pour les jeunes et 
les familles.

Quand les contacter ? 
Permanences (période scolaire)

Me 14h00 – 18h00
Je 16h00 – 18h00

Pendant les vacances scolaires : prendre rendez-vous 
mais accessible dès qu’il y a de la lumière dans les locaux

Où ? Marche, Durbuy, Rendeux, Erezée, Nassogne, 
Tenneville, Hotton, La Roche-en-Ardenne

Coordonnées :
Rue des Brasseurs, 21 - 6900 Marche-en-Famenne
Tél. 084 31 19 31 - 0474 75 00 51
info@micados.be
micados.be
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AMO Ado-Micile

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin de soutien 
pour vous épanouir dans votre famille, à l’école, dans 
votre quartier. L’AMO organise des actions collectives, 
des animations et des projets. Uniquement sur base 
volontaire des jeunes.

Quand les contacter ?
Sur rendez-vous		  Sur rendez-vous
(période scolaire)		  (vacances)

Me 13h00 - 18h00	 Ma 10h00 - 15h00
Je 15h00 - 18h00		 Je 10h00 - 15h00
Samedi 9h00 - 12h00	
(dernier samedi du mois)

Où ? Arlon (et les villages de la commune)

Coordonnées :
Rue Saint Donat, 12 - 6700 Arlon
Tél. 063 57 21 60
amo.adomicile@province.luxembourg.be

19



AMO L’Etincelle

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’une 
écoute et d’un soutien dans vos difficultés (familiales, 
scolaires, administratives, relationnelles, etc.) / Si vous 
avez envie de participer à des projets pour les jeunes et 
les familles.

Quand les contacter ?

Lundi 9h00 - 17h00
Mardi 9h00 - 17h00
Mercredi 9h00 - 17h00 
Jeudi 9h00 - 17h00 
Vendredi 9h00 - 17h00	 et sans rendez-vous le 2ème 		
			   samedi du mois 10h00 - 11h30

En cas d’urgence (violence, conflit, fugue), l’AMO est 
joignable par téléphone 24h sur 24, 7 jours sur 7  

au 080 21 59 12

Où ? Vielsalm, Houffalize, Gouvy, Manhay – l’AMO se 
déplace si nécessaire

Coordonnées :
Rue de la Chapelle, 8 - 6690 Vielsalm
Tél. 080 21 59 12
amoetincelle@skynet.be
amoetincelle.be
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AMO Média- Jeunes 

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’écoute et 
de valorisation, d’une orientation vers un autre service, 
d’un accompagnement dans votre recherche de solu-
tions, d’un soutien à la parentalité...

Quand les contacter ? 
Permanences

Mar 15h00 - 18h00
Me 12h00 - 18h00 

Pour d’autres moments, prendre rendez-vous. Pendant 
les vacances et les jours fériés, prendre rendez-vous

Où ? Bastogne, Fauvillers, Sainte-Ode et Vaux-sur-Sûre

Coordonnées :
Rue Saint-Pierre, 1 - 6600 Bastogne
Tél. 061 28 99 80
media.jeunes@province.luxembourg.be
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AMO Point Jeune Luxembourg

Pour qui ? Pour les jeunes de 0 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’une 
écoute et d’un soutien dans vos difficultés (familiales, 
scolaires, administratives, relationnelles, etc.) / Si vous 
avez envie de participer à des projets pour les jeunes et 
les familles.

Quand les contacter ?
Permanences par tél.	 Permanences (Facebook)

Lu 9h00 - 17h00		  Jeudi 20h00 – 22h00
Ma 9h00 - 17h00
Me 9h00 - 17h00 
Je 9h00 - 17h00
Ve 9h00 - 17h00

Permanences (Virton) 	 Permanences (Habay)
rue des Glycines, 14        	 rue des Prés Poncés, 26

Lu-Je 16h00 - 18h00	 Me 13h00 – 16h00
Sa 9h00 - 12h 
(1er samedi du mois)

Les horaires peuvent changer pendant les vacances 
scolaires

Où ? À Virton, chez vous, ou tout autre lieu si vous 
habitez une de ces communes : Florenville, Chiny, Virton, 
Martelange, Habay, Attert, Tintigny, Etalle, Meix-de-
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vant-Virton, Saint-Léger, Messancy, Rouvroy, Musson, 
Aubange.

Coordonnées :
Rue des Glycines, 14 - 6760 Virton
Tél. 063 40 25 50 - 0495 34 75 92
amopjl@hotmail.com
amopointjeunelux.be

pointjeuneluxembourg
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Maison de l’adolescent Luxembourg « MADO »

Pour qui ? Pour les jeunes de 11 à 22 ans et leur famille

Pourquoi les contacter ? Si vous avez besoin d’une 
écoute et d’un soutien dans vos difficultés (familiales, 
scolaires, administratives, relationnelles, etc.) / Si vous 
avez envie de participer à des projets pour les jeunes.

Quand les contacter ? 
Permanences par tél.			 
Lu 10h00 – 18h00
Ma 10h00 – 18h00
Me 10h00 – 16h30
Je 10h00 – 18h00
Ve 10h00 – 18h00

Permanences (hors vacances scolaires) :
Marche - rue Erène, 1 : 1er et 3ème sam. du mois 9h-12h
Arlon - rue Saint-Donat, 12 :  sur rendez-vous
Libramont - Place communale 1 : Sur rendez-vous 2 mer. 
par mois

Où ? Toute la province
Coordonnées :
Rue Erène, 1 - 6900 Marche-en-Famenne
Tél. 084 84 49 90
mado.lux@province.luxembourg.be
madolux.luxembourg.be/
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SOS Enfants (Bertrix)

Pour qui ? Pour les enfants, les jeunes et leur famille ; pour les 
professionnel·les qui cherchent un conseil face à une situation 
de maltraitance.

Pourquoi les contacter ? Si vous vous questionnez autour d’une 
situation de négligence ou de maltraitance. SOS Enfants accom-
pagne les enfants de 0 à 18 ans et leur famille.

Bébé Accueil : si vous avez besoin d’un accompagnement pé-
rinatal, de la grossesse jusqu’aux trois ans de l’enfant, dans une 
approche de soutien thérapeutique et global.

Quand les contacter ?
Par téléphone

Lu 9h00 - 16h00
Ma 9h00 - 16h00
Me 9h00 - 16h00 
Je 9h00 - 16h00 
Ve 9h00 - 16h00

Où ? Pour toute la province

Coordonnées :
Rue de la Jonction, 5 – 6880 Bertrix
Tél. 061 22 24 60
info@alem-luxembourg.be
bebeaccueil-sosenfants.com
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Service de l’aide à la jeunesse « SAJ » de Neufchâteau

Pour qui ? Pour les jeunes jusqu’à 18 ans et leur famille 
– Il faut que le parent/gardien légal soit domicilié dans la 
division judiciaire de Neufchâteau.

Pourquoi les contacter ? 

•	 Si un·e jeune est en difficulté et/ou en danger (au 
niveau de sa santé ou de sa sécurité).

•	 Si les parents sont en difficulté dans leur rôle 
parental.

•	 Si un service ou une école est inquiet de la situation 
d’un·e jeune et a besoin d’informations/conseils.

Quand les contacter ? 
Sur rendez-vous		            Permanences par tél.
(Pour les dossiers ouverts ou urgences)      (Pour nouvelles demandes)
Lu 9h00 - 12h00		            Lu 9h00 - 12h00
Me 9h00 - 12h00		           Me 9h00 - 12h00
Je 13h30 - 16h30		           Je 13h30 - 16h30

Où ? Libramont (et ailleurs dans la division judiciaire de 
Neufchâteau)

Coordonnées :
Rue du Serpont, 123 (2ème étage) – 6800 Libramont
Tél. 061 41 03 80
saj.neufchateau@cfwb.be
aidealajeunesse.cfwb.be
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Service de l’aide à la jeunesse « SAJ » d’Arlon

Pour qui ? Pour les jeunes jusqu’à 18 ans et leur famille 
– Il faut que le parent/gardien légal soit domicilié dans la 
division judiciaire d’Arlon.

Pourquoi les contacter ? 

•	 Si un·e jeune est en difficulté et/ou en danger (au 
niveau de sa santé ou de sa sécurité)

•	 Si les parents sont en difficulté dans leur rôle 
parental

•	 Si un service ou une école est inquiet de la situation 
d’un·e jeune et a besoin d’informations/conseils

Quand les contacter ?
Sur rendez-vous	     Permanences par tél.

Ma 9h00 - 12h00	    Lu-Ve 9h00-12h00 et 13h30-16h30
Me 13h30 - 16h30    
Je 9h00 - 12h00	       
		       

Où ? Arlon (et ailleurs dans la division judiciaire d’Arlon)

Coordonnées :
Rue de Sesselich, 59/A - 6700 Arlon
Tél. 063 60 83 60
saj.arlon@cfwb.be
aidealajeunesse.cfwb.be
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Service de l’aide à la jeunesse « SAJ » de Marche

Pour qui ? Pour les jeunes jusqu’à 18 ans et leur famille 
– Il faut que le parent/gardien légal soit domicilié dans la 
division judiciaire de Marche.

Pourquoi les contacter ?

•	 Si un·e jeune est en difficulté et/ou en danger (au 
niveau de sa santé ou de sa sécurité)

•	 Si les parents sont en difficulté dans leur rôle 
parental

•	 Si un service ou une école est inquiet de la situation 
d’un·e jeune et a besoin d’informations/conseils

Quand les contacter ? 
Permanences pour une nouvelle demande :
	 Lu 9h00 - 11h30
	 Me 13h30 - 16h00
	 Je 9h00 - 11h30
Permanences par tél. :
	 Lu-Ve 9h00 - 12h00 et 13h30 - 16h30
 
Où ? Marche-en-Famenne (et ailleurs dans la division 
judiciaire de Marche)

Coordonnées :
Rue des Trois Bosses 11/A - 6900 Marche-en-Famenne
Tél. 084 37 44 00
saj.marche@cfwb.be
aidealajeunesse.cfwb.be
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Centre de planning familial Sofelia (Libramont)

Pour qui ? Pour tout le monde / Les mineur·es n’ont pas 
besoin de l’autorisation des parents.

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions sur 
les moyens de contraception, votre vie affective, sexuelle 
ou relationnelle… Si vous avez des questions ou des 
difficultés en lien avec la famille.
Quand les contacter ?
Accueil sans rendez-vous	 Permanence 
			   accompagnement social
Lu 12h00 - 19h00		 Me 12h00 - 15h00
Ma 12h00 - 18h00
Me 9h00 - 16h00 
Coût :
Accompagnement psychologique : 25€ par rendez-vous
Où ? 
Dans les bureaux à Libramont
Par téléphone ou par visioconférence
Par messages anonymes via le site Internet (Rubrique 
« Pose tes questions »)
Coordonnées :
Avenue Herbofin, 30 (1er étage) - 6800 Libramont
Tél. 061 23 08 10
cpf.libramont@mutsoc.be
planning-familial.be/index.php
sofelia.be/nos-centres/cpf-libramont
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Centre de Planning familial Sofelia (Arlon) 

Pour qui ? Pour tout le monde / Les mineur·es n’ont pas 
besoin de l’autorisation des parents

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions sur 
les moyens de contraception, votre vie sexuelle ou rela-
tionnelle… Si vous avez des questions ou des difficultés 
en lien avec la famille. Si vous voulez mettre fin à votre 
grossesse (Interruption Volontaire de Grossesse – IVG).

Quand les contacter ?
Permanences de l’accueil	

Lu 9h00 - 16h00
Ma 9h00 - 19h00
Me 9h00 - 14h00
Je 9h00 - 14h00
Ve 9h00 - 12h00

Où ? Arlon
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Coordonnées :
Rue de la Moselle, 1 - 6700 Arlon 
Tél. 063 23 22 43
cpf.arlon@mutsoc.be
planning-familial.be/index.php
sofelia.be/nos-centre/cpf-arlon
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Centre de Planning familial Sofelia (Marche)

Pour qui ? Pour tout le monde / Les mineur·es n’ont pas 
besoin de l’autorisation des parents

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions sur 
les moyens de contraception, votre vie sexuelle ou rela-
tionnelle, … Si vous avez des questions ou des difficultés 
en lien avec la famille.

Quand les contacter ?
Permanences de l’accueil

Lu 11h00 - 18h00
Ma 12h00 - 19h00
Me 9h00 - 16h00 
Je 11h30 - 15h30 

Accompagnement médical, psychologique, juridique et 
social sur rendez-vous

Où ? Marche-en-Famenne

Coordonnées :
Rue Neuve (Place aux Foires), 1 (1er étage) – 6900 
Marche-en-Famenne
Tél. 084 32 00 25
cpf.marche@mutsoc.be
planning-familial.be/index.php
sofelia.be/nos-centres/cpf-marche-en-famenne
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Centre de Planning et de Consultation Familiale et 
conjugale (Arlon) 

Pour qui ? Tout le monde / Les mineur·es n’ont pas be-
soin de l’autorisation des parents

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions 
sur les moyens de contraception, votre vie affective, rela-
tionnelle ou sexuelle. Si vous avez besoin d’un test de 
dépistage (Infections sexuellement transmissibles).

Quand les contacter ?
Permanences de l’accueil (sans rendez-vous)

Ma 9h00 - 12h00 et 17h00 - 19h00
Je 10h00 - 12h00 et 14h00 - 15h00
Ve 8h00 - 12h00

Où ? Arlon

Coordonnées :
Rue de Bastogne, 46 – 6700 Arlon
Tél. 063 22 12 48
arlon@planning-arlon-bastogne.be
planning-arlon-bastogne.be
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Centre de Planning Familial (Bastogne) 

Pour qui ? Tout le monde / Les mineur·es n’ont pas be-
soin de l’autorisation des parents 

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions 
sur les moyens de contraception, votre vie affective, rela-
tionnelle ou sexuelle. Si vous avez besoin d’un test de 
dépistage (Infections sexuellement transmissibles).

Quand les contacter ?
Permanences (sans rendez-vous)

Lu 10h00 - 19h00
Ma 12h00 - 14h00
Je 12h00 - 13h00

Coût :
Accompagnement

Psy Juridique Médical Social

25 € 25 € 5€ + 2 vignettes mutuelle Gratuit
Si vous n’avez pas de mutuelle, des arrangements sont possibles ! 

Où ? Bastogne

Coordonnées :
Rue Pierre Thomas, 10R - 6600 Bastogne
Tél. 061 21 36 12
bastogne@planning-arlon-bastogne.be
planning-arlon-bastogne.be
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Centre pluraliste de planning familial (Libramont) 

Pour qui ? Tout le monde / Les mineur·es n’ont pas be-
soin de l’autorisation des parents

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions sur 
les moyens de contraception, les infections sexuellement 
transmissibles (IST), votre vie sexuelle ou relationnelle, 
votre orientation sexuelle… Si vous avez des questions 
ou des difficultés en lien avec la famille.

Quand les contacter ?
Permanences (sans rendez-vous)

Lu 9h00 - 12h00 et 13h00 - 19h00
Ma 9h00 - 12h00
Je 13h00 - 16h00 

Coût :
Consultation psychologie et sexologie : 25€
Consultation médicale : 6€ avec deux vignettes de 
mutuelle

Où ? Libramont

Coordonnées :
Rue Jarlicyn, 14 – 6800 Libramont
Tél. 061 22 35 61
libramont@cpf-luxembourg.be

Centre de Planning Familial Pluraliste de Libramont
@planning.familial.libramont
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Centre Pluraliste de Planning Familial (Virton)  

Pour qui ? Tout le monde / Les mineur·es n’ont pas be-
soin de l’autorisation de leurs parents

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions sur 
vous-même (identité de genre, orientation sexuelle, vie 
relationnelle et affective), les moyens de contraception, 
la grossesse ou l’interruption volontaire de grossesse… 
Si vous avez des questions ou des difficultés en lien 
avec la famille ou bien dans les étapes de la vie. Si vous 
rencontrez des difficultés dans les démarches sociales ou 
administratives.

Quand les contacter ? 
Permanences de l’accueil (ou sur rendez-vous)

Ma 12h00 - 19h00	
Me 9h00 - 15h20 
Je 12h - 14h00 

Coût :
Consultation médicale : 6€ avec deux vignettes de mu-
tuelle ; 25€ sans mutuelle (remboursement possible)

Où ? Virton

Coordonnées :
Faubourg d’Arival, 10 - 6760 Virton
Tél. 063 57 95 24
virton@cpf-luxembourg.be	       /planningfamilialvirton
fcppf.be			          @planning.familial.virton
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Centre Pluraliste de Planning Familial du Luxembourg 
(Marche) 

Pour qui ? Tout le monde / Les mineur·es n’ont pas be-
soin de l’autorisation de leurs parents

Pourquoi les contacter ? Si vous avez des questions sur 
les moyens de contraception, votre vie sexuelle ou rela-
tionnelle… Si vous avez des questions ou des difficultés 
en lien avec la famille. 

Quand les contacter ?
Permanences de l’accueil

Lu 9h00 - 16h00
Ma 9h00 - 16h00
Me 9h00 - 16h00
Je 9h00 - 16h00
Ve 9h00 - 16h00

Sur rendez-vous pour les consultations médicales, psy-
chologiques et juridiques. 

Coût :
Accompagnement

Psy Juridique Médical

25 € 25 € 6€ + 2 vignettes mutuelle
26€ sans mutuelle

Si vous n’avez pas de mutuelle, des arrangements sont possibles ! 

Où ? Marche-en-Famenne
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Coordonnées :
Rue du Luxembourg, 93A - 6900 Marche-en-Famenne
Tél. 084 47 82 37 - 0471 08 81 16
marche@cpf-luxembourg.be
loveattitude.be/centre/marche-en-famenne

Centre Pluraliste Familial de Marche-en-Famenne 
(Planning familial)
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Espace rencontre Centre Ardenne (Neufchâteau)

Pour qui ? Pour les enfants et leur(s) parent(s)

Pourquoi les contacter ? Si les relations entre les enfants 
et leur(s) parent(s) sont difficiles ou rompues. Le service 
propose un lieu de rencontre neutre pour accompagner 
les enfants et leur(s) parent(s) (afin de maintenir, créer ou 
réparer le lien).

Quand les contacter ?

Lu 8h30 - 16h00
Me 8h30 - 18h00 
Ve 8h30 - 16h00
Sa 9h00 - 12h00 ou 9h00 à 18h00

Les rencontres parents-enfants sont sur rendez-vous, 
principalement les mercredis après-midi et les samedis.

Où ? Neufchâteau

Coordonnées :
Place du Palais de Justice, 6 - 6840 Neufchâteau
Tél. 061 46 43 64 - 0495 43 59 65
er_centreardenne@skynet.be
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Espace rencontre Oasis famille (Arlon)

Pour qui ? Pour les enfants et leur(s) parent(s)

Pourquoi les contacter ? Si les relations entre les enfants 
et leur(s) parent(s) sont difficiles ou rompues. Le service 
propose un lieu de rencontre neutre pour accompagner 
les enfants et leur(s) parent(s) (afin de maintenir, créer ou 
réparer le lien).

Quand les contacter ? 
Prendre rendez-vous par téléphone : du mardi au samedi

Sur rendez-vous :
Ma 9h00 - 14h00
Me 9h00 - 20h00 
Je 13h00 - 17h00 
Ve 9h00 - 20h00
Sa 9h00 - 18h00

Où ? Dans les locaux de l’espace-rencontre à Arlon

Coordonnées :
Rue Zénobe Gramme 4 – 6700 Arlon
Tél. 063 41 30 26 - 0498 11 27 99
oasis.famille@gmail.com

40

GAMS

Pour qui ? Pour toutes les personnes concernées par les 
Mutilations Génitales Féminines

Pourquoi les contacter ? 
•	 Vous êtes victime de mutilations génitales fémi-

nines ou vous craignez d’être victime
•	 Vous avez une proche dans cette situation

Quand les contacter ? 
Par téléphone : Lu - Ve 9h00 - 17h00

Uniquement sur rendez-vous

Où ? Namur

Coordonnées :
Rue Henri Lecocq, 60 - 5000 Namur
Tél. 0493 49 29 50
info@gams.be
melanie@gams.be
gams.be

/GAMSBe
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Plateforme liégeoise sur les mariages forcés et les 
violences liées à l’honneur

Pour qui ? Pour tout le monde

Pourquoi les contacter ? 
•	 Vous avez été ou vous allez être mariée de force 

et/ou vous êtes victime de violences « au nom de 
l’honneur » 

•	 Vous vous inquiétez pour un ami, une amie, un 
membre de votre famille, une connaissance… qui 
est dans cette situation.

Quand les contacter ?
Par téléphone : Lu - Ve 9h00 - 17h00

Uniquement sur rendez-vous

Où ? Liège

Coordonnées :
Rue du Laveu 63 – 4000 Liège
Tél. 04 222 91 20 - 0495 92 79 35
plateformeliegemf.vlh@gmail.com
sdj.be/mariages-forces
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Service Marchois d’Aide aux Justiciables (SMAJ - divi-
sion judiciaire de Marche)

Pour qui ? Pour tout le monde

Pourquoi les contacter ?
•	 Vous êtes victime d’une infraction pénale (violences 

physiques, sexuelles, verbales, conjugales, intra-
familiales…) et avez besoin d’une écoute et d’un 
soutien.

•	 Vous avez fait l’objet de poursuites pénales ou vous 
avez été condamné·e pénalement. Vous êtes dé-
tenu·e ou vous exécutez une peine ou une mesure 
privative de liberté.

•	 Les relations sont difficiles dans votre famille (entre 
enfants et parents). Le service propose un lieu de 
rencontre pour accompagner les enfants et leur(s) 
parent(s).

Quand les contacter ? 
Sur rendez-vous
Pour les proches de mineur·es

Me 10h00 - 18h00 
Ve 9h00 - 19h00
Sa 9h00 - 18h00
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Sur rendez-vous
Pour les victimes, les auteur·es et les proches d’auteur·es

Lu 8h30 - 12h30 et 13h00 - 16h30
Ma 8h30 - 12h30 et 13h00 - 16h30
Me 8h30 - 12h00 
Je 8h30 - 12h30 et 13h00 - 16h30
Ve 8h30 - 12h30 et 13h00 - 16h30

Où ? Division judiciaire de Marche

Coordonnées :
Rue de Bastogne, 36D – 6900 Marche-en-Famenne

Tél. 084 32 33 00
•	 Proches de mineur·es : appuyez sur 1
•	 Victimes et proches de victimes : appuyez sur 2
•	 Auteur·es et proches d’auteur·es : appuyez sur 3

info@smaj.be
smaj.be
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Service d’aide sociale aux justiciables (division judi-
ciaire de Neufchâteau)

Pour qui ? Pour tout le monde

Pourquoi les contacter ?

•	 Service « Aide aux victimes et leurs proches » : 
vous êtes victime d’une infraction pénale (violences 
physiques, sexuelles, verbales, conjugales, intrafa-
miliales…) – Pas d’obligation d’avoir déposé plainte. 
Prise en charge des adultes et des adolescent·es 
mais pas des enfants.

•	 Service « Aide aux auteur·es incarcéré·es et non 
incarcéré·es et leurs proches » : Si vous avez fait 
l’objet de poursuites pénales ou vous avez été 
condamné·e pénalement. Vous êtes détenu·e ou 
vous exécutez une peine ou une mesure privative 
de liberté. Prise en charge des adultes uniquement. 
Les proches peuvent être mineur·es.

Quand les contacter ? 
Sur rendez-vous

Lu 8h00 - 16h00
Ma 8h00 - 16h00
Me 8h00 - 16h00 
Je 8h00 - 16h00 
Ve 8h00 - 16h00

Où ? Division judiciaire de Neufchâteau
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Coordonnées :
Avenue de Bouillon, 45 - 6800 Libramont
Tél. 061 29 24 95 - 0497 46 56 16
aideauxjusticiables@asj-lux.be
asj-lux.be
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Service d’aide sociale aux justiciables (division judi-
ciaire d’Arlon)

Pour qui ? Pour tout le monde

Pourquoi les contacter ?
•	 Vous êtes victime d’une infraction pénale (violences 

physiques, sexuelles, verbales, conjugales, intra-
familiales…) et avez besoin d’une écoute et d’un 
soutien

•	 Vous avez fait l’objet de poursuites pénales ou vous 
avez été condamné·e pénalement. Vous êtes dé-
tenu·e ou vous exécutez une peine ou une mesure 
privative de liberté

•	 Les relations sont difficiles dans votre famille (entre 
enfants et parents)

Quand les contacter ? 
Prendre rendez-vous du Lu au Ve de 8h30 à 16h00

Où ? Arlon

Coordonnées :
Rue de la Banque, 12 - 6700 Arlon
Tél. 063 60 23 32
contact@ajarlon.be
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Services d’assistance policière aux victimes « SAPV »

Pour qui ? Pour tout le monde

Pourquoi les contacter ? Le service propose une aide 
pour les victimes ou leurs proches dans des situations 
difficiles ou violentes (violences physiques, sexuelles, 
psychologiques). Le service accompagne aussi les vic-
times dans le dépôt de plainte à la police.

Coordonnées :
SAPV de la Police Fédérale à Neufchâteau
Avenue de la Gare, 20 – 6840 Neufchâteau
Tél. 061 22 02 00 - 061 22 02 08
dca.lux.sav@police.belgium.eu
Permanences : du Lu au Ve 9h00 - 17h00
Où ? Province de Luxembourg

SAPV de la Zone de Police de Famenne-Ardenne
Rue des Trois Bosses, 4 – 6900 Marche-en-Famenne
Tél. 084 31 03 25 – 084 31 03 08
zp.famenneardenne.sav@police.belgium.eu
Permanences : du Lu au Ve 8h00 - 17h00
Où ? Communes de Durbuy, Erezée, Gouvy, Hotton, Houffalize, 
La Roche-en-Ardenne, Manhay, Marche-en-Famenne, Nas-
sogne, Rendeux, Tenneville et Vielsalm

SAPV Zone de Police Centre-Ardenne
Route de Marche, 69 – 6600 Bastogne
Tél. 061 24 12 07
Permanences : du Ma au Ve 8h00 - 17h00
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Où ? Communes de Bastogne, Bertogne, Fauvillers, Léglise, 
Libramont, Neufchâteau, Sainte-Ode et Vaux-sur-Sûre

SAPV de la Zone de Police Semois et Lesse
Rue du Docteur P. Lifrange, 12 – 6880 Bertrix
Tél. 061 46 57 60
zp.semoisetlesse@police.belgium.eu
Uniquement sur RDV
Où ? Communes de Bouillon, Bertrix, Daverdisse, Herbeumont, 
Libin, Paliseul, Saint-Hubert, Tellin et Wellin

SAPV de la Zone de Police de Gaume
Rue Croix-le-Maire, 25 - 6760 Virton
Tél. 063 60 81 30
nancy.mathieu@police.belgium.be
Permanences : du Lu au Ve
Où ? Chiny, Etalle, Florenville, Meix-devant-Virton, Rouvroy, 
Tintigny, Virton

SAPV de la Zone de Police Arlon-Attert-Habay-Martelange
Rue Netzer, 23 – 6700 Arlon
Tél. 063 60 85 13
Permanences : du Lu au Ve 8h00 - 16h30
Où ? Communes de Arlon, Attert, Habay et Martelange

SAPV Zone de Police Sud-Luxembourg
Rue des Usines, 5 – 6791 Athus (Aubange)
Tél. 063 21 04 90
Permanences : du Lu au Ve 8h00 - 17h00
Où ? Communes de Aubange, Messancy, Musson, Saint-Léger
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Centre de prise en charge des violences sexuelles 
(CPVS)

Pour qui ? Pour toutes les victimes de violences 
sexuelles et leurs proches

Pourquoi les contacter ? Vous avez été victime de 
violences sexuelles ou un·e de vos proches est victime. 
L’équipe du centre vous propose une écoute et une prise 
en charge médicale. Elle conserve les preuves et vous 
donne la possibilité de déposer une plainte si vous le 
souhaitez, au même endroit. 

Quand les contacter ?
Permanence

Du Lu au Di 9h00 - 20h00

En-dehors de ces heures, accéder au CPVS via les Ur-
gences de l’Hôpital d’Arlon

Si possible, rendez-vous au CPVS le plus tôt possible 
après les faits de violences sexuelles. 

Où ? À l’Hôpital d’Arlon

Coordonnées :
Rue des Déportés, 137 – 6700 Arlon
Tél. 063 55 63 30
cpvslux@vivalia.be
cpvs.belgium.be/fr
vivalia.be/centre-de-prise-en-charge-des-violences-sexuelles-
arlon
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Olympe

Pour qui ? Pour tout le monde. Pour les mineur·es, il faut 
l’accord des parents

Pourquoi les contacter ? Vous ou un·e de vos proches 
êtes victime de violences conjugales et intrafamiliales et/
ou de violences fondées sur le genre. Vous avez besoin 
de soutien, d’informations.

Quand les contacter ? 
Permanences par téléphone, mail ou Messenger 

Du Lu au Ve 8h30 - 16h00 pour prise de rendez-vous

Où ? Le service se déplace dans toute la province de 
Luxembourg

Coordonnées :
Place de la Mutualité, 1 – 6870 Saint-Hubert
Tél. 061 22 06 28
olympe@mutsoc.be

/Service.Olympe
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Praxis – aide aux auteur·es de violence

Pour qui ? Pour les auteur·es de violences conjugales et 
intrafamiliales ; volontaires ou envoyé·es par la justice.

Pourquoi les contacter ? Vous avez des comportements 
violents envers votre partenaire et/ou un membre de 
votre famille et vous êtes décidé·e à y mettre fin.

Quand les contacter ?

Pour les personnes envoyées par la justice, c’est l’assis-
tant·e de justice qui prendra contact avec Praxis. Pour 
les volontaires, dès que vous êtes décidé·e.

Permanence une fois par mois (rendez-vous par télé-
phone souhaité). 

Pour connaître la date de la prochaine permanence : 
http://www.asblpraxis.be/pour-particuliers/perma-
nences-province-luxembourg

Par téléphone du Lu au Ve 9h00 - 17h00

Coût :

Gratuit pour les personnes envoyées par la justice.

Pour les personnes volontaires : première séance indi-
viduelle gratuite, 15€ pour la 2ème séance individuelle, 
puis 105€ pour les 6 séances de groupe.
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Où ? Pour les permanences : avenue de Bouillon 45 – 
Libramont (dans les locaux du Service d’Aide sociale aux 
Justiciables de la division de Neufchâteau).

Coordonnées du siège social :
Rue Puits-en-Sock, 63 bte 22/32 - 4020 Liège
Tél. 04 228 12 28
liege@asblpraxis.be
asblpraxis.be
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Services en lien avec l’hébergement
Maison d’accueil « Les trois portes »

Pour qui ? Pour les hommes seuls et pour les femmes 
(avec ou sans enfants) de +18 ans

Pourquoi les contacter ? Vous avez des problèmes 
psychologiques, sociaux ou financiers et vous êtes sans 
logement

Coût : Payant (4/10ème des ressources)

Quand les contacter ? En journée du lundi au vendredi. 
Pour la maison d’accueil pour femmes (avec ou sans 
enfants), accueil possible 24h/24 en cas d’urgence.

Où ? Namur

Coordonnées :

Maison d’accueil pour hommes :

Site des Carrières 
Rue des Carrières, 38 - 5000 Namur
Tél. 081 26 13 71
carrieres@troisportes.be

Site de l’Horloge
Rue de Bomel, 154 - 5000 Namur
Tél. 081 24 50 74
jean-benoit.marechal@troisportes.be

Quand les contacter ? En journée, du Lu au Ve
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Maison d’accueil pour femmes (avec ou sans enfants) :

Boulevard d’Herbatte, 23-29 - 5000 Namur 
Tél. 081 23 11 27 
mafe@troisportes.be 

Quand les contacter ? En journée du lundi au vendredi. 
Accueil possible 24h/24 en cas d’urgence.
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L’Archée

Pour qui ? Pour les femmes (+ de 18 ans) avec ou sans 
enfants. Vous devez prouver que vous avez une source 
de revenu.

Pourquoi les contacter ? Vous êtes une femme seule ou 
avec enfant(s) et vous êtes dans une situation de précari-
té et/ou en danger dans votre environnement familial et/
ou social.

Coût : +/- 15€ par jour (+/- 500€ par mois)

Quand les contacter ? 

Par téléphone du Lu au Ve 9h00 - 17h00

En cas d’urgence, le service peut être joignable par télé-
phone en-dehors de ces heures.

Coordonnées des 3 lieux d’accueil :

Maison d’accueil principale
(40 lits – 15 chambres)
Ouvert et encadrement 24/24h.
On peut y rester 9 mois, renouvelable 3 fois donc 18 
mois en tout.

Rue Docteur Lomry, 8 - 6800 Libramont
Tél. 061 22 47 13
archee.libramont@skynet.be
archee.be
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Maison d’accueil 2 « Site Scierie, 30 »
(22 lits – 5 chambres)
Fermé les soirs et week-ends.
On peut y rester 9 mois, renouvelable 3 fois, donc 18 
mois en tout.

Rue de la Scierie, 30 - 6800 Libramont
Tél. 061 27 05 90

L’Ajourée
(12 lits)
Accueil en centre de jour pour mères et jeunes enfants.
Pas de limite de temps pour le séjour.
Condition : être passée au préalable dans une des deux 
premières structures.
Fermé les soirs et week-ends.

Rue Fosse Moray, 71 - 6800 Libramont
Tél. 061 27 19 37
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La Maison du Pain 

Pour qui ? Pour les femmes (+ de 18 ans) seules ou 
accompagnées de leur(s) enfant(s)

Pourquoi les contacter ?  Vous vous trouvez dans une 
de ces situations : vous avez des difficultés pour vous 
occuper de vos enfants, des difficultés administratives, 
vous perdez votre logement, vous êtes surendettée, vous 
avez des difficultés psychologiques, …

Quand les contacter ? 
Par téléphone du Lu au Ve 9h00 - 17h00

Pour les urgences liées à des violences conjugales, le 
service est accessible 7 jours sur 7 - 24h sur 24

Où ? Virton

Coordonnées :
Rue d’Arlon, 66 - 6760 Virton
Tél. 063 57 78 02
lamaisondupain.mab@hotmail.com
maisondupain.be
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Le 210 asbl

Pour qui ? Pour les hommes, les femmes et les familles 
en priorité

Pourquoi les contacter ? Vous vous sentez seul·e, aban-
donné·e par votre famille, vous avez des difficultés finan-
cières, vous sortez d’un séjour à l’hôpital ou de prison, ou 
vous avez des problèmes de santé ou d’addictions…

Coût ? 20,78€/personne par nuit (Gîte + couvert)

Où ? Houmont (Sainte-Ode)

Coordonnées :
Rue Arc-en-ciel, 32 - 6680 Sainte-Ode
Tél. 061 26 64 47
info@le210.be
le210.be

/le210lamoisson

Aide personnalisée au logement (APL) :

Gratuit et ouvert aux personnes sans-papiers
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Maison d’accueil de Banalbois

Pour qui ? Pour les hommes adultes

Pourquoi les contacter ? Vous vous sentez seul, aban-
donné par votre famille, vous avez des difficultés finan-
cières, des problèmes de santé ou d’addictions…

Coût : Une participation financière sera demandée au 
résident, calculée selon un prix par journée et validé par 
notre organisme agréant. Actuellement 17,77€ (recalculé 
chaque année).

Quand les contacter ? 

Par téléphone du Lu au Ve 8h00 - 17h00

Où ? Bras (Libramont)

Coordonnées :
Route du domaine de Banalbois 270,
6800 Libramont
Tél. 061 61 20 67
direction@banalbois.be
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Soleil du cœur

Pour qui ? Pour les hommes adultes

Pourquoi les contacter ?
Vous êtes un homme adulte sans logement : l’associa-
tion propose un lieu d’accueil et un accompagnement 
(administratif, social et financier)

Quand les contacter ? 
Par email ou par téléphone du Lu au Ve 8h00 – 16h00

Où ? Gomery (Virton)

Coordonnées :
Gomery, Rue des Martyrs, 2 - 6760 Virton
Tél. 063 58 14 80
info@soleilducoeur.com
soleilducoeur.com

Soleil du Coeur ASBL

Hébergement - Maison d’Accueil

Coût : 19€/nuit, repas compris
Tél. 063 58 14 80
accueilma@soleilducoeur.com

Le service post-hébergement est gratuit et accessible à 
toute personne ayant eu un passage dans une maison 
d’accueil.

61



Service d’accompagnement au logement

Pour qui ? Toute personne précarisée (homme, femme, 
ménage)

Pourquoi les contacter ? Vous êtes seul·e ou en famille 
et vous souhaitez un accompagnement à la recherche 
ou au maintien au logement (pas dans une situation 
d’urgence).

Coût : Gratuit

Quand les contacter ? 

Par téléphone du Lu au Ve 8h30 - 16h30

En cas d’urgence, le service peut être joignable par télé-
phone en-dehors de ces heures.

Où ? En province de Luxembourg

Coordonnées :
Tél. 0472 23 16 07 - 0472 98 34 62 - 0472 10 57 06
serviceaccompagnement@soleilducoeur.com
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Le Tremplin

Pour qui ? Pour les hommes adultes 

Pourquoi les contacter ? Vous êtes un homme adulte, 
vous n’avez pas de logement et vous avez besoin 
d’un accompagnement social ou un accompagnement 
post-hébergement

Quand les contacter ?

Permanences du Lu au Ve 8h00 - 17h00

Pour le premier entretien, prendre rendez-vous

Coût ? 19,75€ par jour pour l’hébergement et les repas.

Où ? Arlon

Coordonnées :
Avenue Victor Tesch, 75 - 6700 Arlon
Tél. 063 22 01 74 - 0474 86 05 69
info@tremplin-arlon.be

Asbl Tremplin
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Ce guide est une initiative du  
CRILUX ASBL

Pour toute question relative à ce 
guide, contactez-nous :

info@crilux.be


